
 
 

 
A R R E T E      N° 08-10 

 

 
Arrêté n° 08-10 
Arrêté portant délégation de signature 
 
Le Maire de la Commune de NONGLARD, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, L2122-19 et 
L2122-23, 
VU la délibération du Conseil Municipal n° 08-14 en date du 15 mars 2008, fixant à 3 le nombre des 
adjoints au maire, 
VU la délibération n° 08- 19 du Conseil Municipal en date du 27 mars 2008 par laquelle le Conseil 
Municipal a délégué au Maire au terme de l’article L 2122-22 du code général des Collectivités 
Territoriales un certain nombre de ses compétences, 
VU le procès-verbal de l’élection et de l’installation de Monsieur BOCQUET Jean-François en qualité de 
premier adjoint au maire en date du 15 mars 2008, 
CONSIDERANT la nécessité pour la bonne administration locale de déléguer à Monsieur BOCQUET, 
adjoint au Maire un certain nombre d’attributions relevant des bâtiments communaux, de la gestion 
de la voirie et du Cimetière, 
 

ARRETE : 
   
Article 1 : Monsieur BOCQUET Jean-François, adjoint au maire, est délégué pour exercer la 
responsabilité des commissions bâtiments communaux, voirie et cimetière, sans engager les finances 
communales au-dessus de 1000 Euros, 
Article 2 :  
 
 
        Fait à Nonglard,  

Le  
        Le Maire, 
        Eric LABAZ 
Acte télétransmis en Préfecture le  
Reçu en Préfecture de Haute-Savoie le  
 


